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La page des L
De Monsieur Charles Epper :

Messieurs,
Voulez-vous avoir l'obligeance de m'adresser,

comme vous l'avez fait pour Madame Lantier, dans
votre dernier numéro, l'adresse d'un charcutier suisse
à Paris, pour me permettre de m'approvisionner en
spécialités de notre pays.

Ainsi qu'à la charmante Madame Lantier, nous
nous faisons un plaisir de vous adresser sous pli
l'adresse en question, tout en vous suggérant une fois
(pie vous aurez fait l'achat de ces spécialités de chez
nous, de conseiller vivement à votre fournisseur de
faire une belle publicité dans nos colonnes. Il nous
doit bien ça...

De Monsieur J. Benoit :
Chers Amis,
Bravo pour le Messager, il devient de plus en plus

intéressant, aussi j'en reprends pour un an, avec mes
félicitations; j'espère bien le voir un jour plus
copieux et illustré de nos paysages; j'ai eu l'immense
plaisir" d'aller en août passer une semaine au pays,
ça ne m'était pas arrivé depuis 45 ans (j'en ai 68),
mais hélas j'ai dû laisser à Paris ma femme et mon
fils (bécause, argent!!) mais si je pouvais trouver à

louer chez l'habitant une pièce, deux lits et un petit
coin pour la cuisine, alors ce serait le rêve, au bord
du lac de Bienne à la Neuville par exemple — mais
voilà la difficulté, où se renseigner?

Enfin je terminerai en vous souhaitant, chers
compatriotes, mes meilleurs vœux pour Ta nouvelle
année.

P.-S. — Qui pourrait me donner la recette de la
fondue? Je n'en ai jamais mangé!! Chose à peine
croyable pour un Suisse! Ma femme voudrait essayer.
Merci.

Réponse : Merci, cher Monsieur Benoit, excellent
ami du Messager. Vous trouverez dans le corps de
notre journal différentes possibilités de séjourner
en Suisse où nous vous souhaitons vivement de
retourner, mais cette fois-ci en famille. Quant à la
fondue, tout en partageant votre étonnement de ce qu'un
Suisse n'en ait jamais mangé, vous allez être satisfait

— et les talents de Madame votre épouse mis à
l'épreuve — en étudiant notre recette illustrée publiée
dans ce numéro.

De Madame Vent :

Votre cas nous intéressant nous vous répondons
directement.

De Monsieur Loys :

Bonne et heureuse année 1956 au Messager Suisse,
distingué comme il se doit de papier et de bons
articles. N'oubliez pas les doubles nationaux. Si tous
les Suisses de France sont dans mon genre, je suis
persuadé que les députés n'ouvrant pas toute grande
la porte aux montres suisses et autres produits iiren-
draient quelque chose.

eurs-Flédacteurs
Dans la revue de gastronomie médicale que me

passe mon ami M. le Docteur Léon Perrin, lauréat
de l'Académie de Médecine, j'ai eu le plaisir de voir
la Suisse figurer en première place, comme Honegger
dans la musique.

Merci, cher abonné. Malheureusement la place
nous fait défaut pour reproduire l'article de votre
spirituel ami, le Dr Paul Ramain. Cependant nous
nous réservons d'en extraire quelques passages dans
un prochain numéro.

On nous informe : qu'un bon matou de l'Hôtel
des Ventes a été surnommé le Minet Drouot.
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